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Baux d’habitation et à usage mixte. 
Prise en compte du critère de performance 
énergétique pour l’encadrement de certains 
loyers

Urbanisme / Construction. Tarifs pour 2021 
de la taxe pour création de bureaux 
et commerces en Île-de-France

23	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Traités internationaux. Brexit : mesures 
relatives aux sociétés dont le capital 
social ou les droits de vote sont détenus 
par des Anglais

25	 ENTREPRISE

Entreprise. Modification de diverses 
dispositions en faveur des entreprises 
fragilisées par la crise de Covid-19

Publicité. Tarif des annonces judiciaires 
et légales pour 2021

28	 FISCAL

Mutation à titre gratuit. Déclaration des plans 
d’épargne retraite dont le titulaire décède 
après l’âge de 70 ans

31	 PROFESSION

Légalisation. Précisions sur la certification 
de la signature d’actes SSP et la légalisation 
d’actes publics destinés à être produits 
en France

Sécurité sociale / Protection sociale. 
Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2021

Principales mesures de la 
loi de finances pour 2021

L a loi de finances pour 2021 a été publiée 
au Journal officiel du 30 décembre 2020 

après le traditionnel examen du Conseil 
constitutionnel qui a censuré sept articles 
comme cavaliers budgétaires.
Cette loi traduit, selon le gouvernement, une 
mobilisation massive et inédite des finances 
publiques pour protéger les Français face 
à la crise, une priorité donnée aux moyens 
en faveur de la relance et à la poursuite des 
baisses d’impôts, le choix d’une croissance 
verte, le renforcement de la compétitivité des 
entreprises et la volonté de soutenir l’emploi 
et les compétences et de garantir la cohésion 
sociale et territoriale.
Parmi les très nombreuses mesures fiscales 
que comporte ce texte, comme chaque 
année, certaines d’entre elles sont particu-
lièrement importantes pour la pratique 
notariale. > LIRE P. 1
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